
Tenez un registre pour chaque 
catégorie de BPC (annexe 4 du RMD) 

dont la quantité excède 100 kg.

-5-
1- Faites la liste de toutes les catégories 

de matières dangereuses résiduelles 
(annexe 4 du RMD) dont la quantité 
en votre possession à la fin du 
trimestre dépasse 100 kg, et celle de 
toutes les catégories de BPC dont la 
quantité en votre possession dépasse 
100 kg. Pour chaque catégorie de 
MDR, la quantité en votre possession 
correspond au total des matières 
entreposées à la fin du trimestre et de 
celles qui ont été traitées sur place au 
cours du trimestre.

2- Additionnez toutes ces catégories de 
plus de 100 kg.

Le total de l’ensemble de ces catégories 
de MDR de plus de 100 kg dépasse-t-il 

1 000 kg?

OUI
OUI

Poursuivre
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1- Faites le calcul de la quantité de BPC 

de chaque catégorie (J01 à J06) : 
(quantité de la catégorie) X 
(concentration en BPC).

2- Additionnez les quantités obtenues. 
Le résultat est le contenu total en 
BPC pour l’ensemble de ces 
catégories.

Le contenu total en BPC pour 
l’ensemble de ces catégories dépasse-t-

il 1 kg?

Chaque catégorie de BPC doit être 
inscrite au registre.

OUI

Tenez un registre pour chaque catégorie 
de MDR (annexe 4) dont la quantité en 
votre possession à la fin du trimestre 

dépasse 100 kg.

OUI

OUI

PRODUCTEUR DE MATIÈRES DANGEREUSES RÉSIDUELLES
- SCHÉMA DÉCISIONNEL POUR LA TENUE DU REGISTRE (article 70.6 de la LQE)-

NON

-1-
Possédez-vous des matières ou des 

objets contenant des BPC ou 
contaminés par des BPC (paragraphe 2⁰ 

du premier alinéa de l’article 104 du 
RMD)?

-2-

Avez-vous des liquides, des solides ou 
des substances contenant des BPC 

(catégorie J01 à J06 de l’annexe 4 du 
RMD) dont la quantité est inférieure à 

100 kg?

NON

Poursuivre
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Exercez-vous une activité dans un des 

secteurs d’activité mentionnés à 
l’annexe 3 du RMD?

NON

NON
Aucun 

registre n’est 
requis pour 

ce trimestre, 
excepté à 

l’égard des 
BPC si vous 

avez 
répondu OUI 
à la première 

question.
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